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MISSIONS

PASSERELLES 
ET DÉBOUCHÉS POSSIBLES

PRÉREQUIS, 
MODALITÉS D'ACCÈS

OBJECTIFS

Après le Baccalauréat professionnel AGOrA, les

élèves peuvent postuler  en BTS :

Assistant de Gestion PME (GPME), 

Support à l’Action Managériale (SAM), 

Comptabilité et Gestion (CG) 

et tous les autres BTS du secteur tertiaire.

BAC PRO AGOrA
(Assistance à la Gestion des Organisations

et de leurs Activités) 

Formation scolaire ou par la voie de l'alternance
Tous les collégiens sortant de troisième  pour la seconde  
ou les lycéens sortant d'une seconde ou première métiers
de la gestion. 

Le titulaire du bac pro AGOrA peut-être conduit, dans les
limites de sa responsabilité et de son autonomie à :

Prendre en charge différentes dimensions

d'assistance à la gestion des relations avec les tiers

et d'assistance aux opérations internes de l'entité,

Assurer l'interface entre les différents acteurs

internes et externes de l'organisation,

Inscrire l'action administrative au cœur des systèmes

d'informations et des évolutions numériques.

Participer à l'organisation et à la gestion matérielle

d'un service ou de l'entité.

Se donner les moyens de réussir dans l'enseignement

supérieur.

Avoir le sens du relationnel.

Les inscriptions en seconde, première ou

terminale Pro sont confirmées après un

rendez-vous avec la direction.

Les métiers de l’assistance à la gestion consistent à :

• Apporter un appui à un dirigeant, à un ou plusieurs

cadres ou à une équipe

• Assurer des missions d’interface, de coordination et

d’organisation.

Rouen



MODALITÉ D'EXAMEN

ACCESSIBILITÉ

CONTACT

CONTENU DE LA 
FORMATION 

MÉTHODES
MOBILISÉES

Les cours en Bac pro AGOrA se répartissent :
Matières générales :
Français, Histoire Géographie, Langues vivantes, Arts
appliqués, EPS
Enseignements professionnels :
Prévention Sécurité Environnement
Pôle 1 : Gestion des relations avec les clients, les
usagers..
Pôle 2 : Organisation et suivi de l'activité de production
Pôle 3 : Administration du personnel
Co-intervention : heures de co-intervention assurées par
le professeur de spécialité avec le prof de français et de
maths.
Chef d'œuvre : en première et Terminale pour la
réalisation d'un chef d'œuvre, qui vise à développer
inventivité et créativité.

VOIE SCOLAIRE :

La contribution des familles s’élève à 1.140 € par an (tarif
2026-2027).  
L’établissement est sous contrat d’association ce qui
permet aux élèves de percevoir les bourses de l’éducation
nationale.

Les salles de formation et les espaces de vie sont
accessibles aux personnes à mobilité réduite.
Pour toute information concernant les adaptations de nos
formations nécessaires aux personnes en situation de
handicap, contactez notre référent handicap.
M. BOURDEAU : lbourdeau@institut-lestourelles.com

Responsable de l'action / Contact :
Téléphone : 02 35 71 38 09
53 rue Verte / 11 rue Sénard - 76000 ROUEN

EN ALTERNANCE
3 jours à l'Institut et 2 jours en entreprise, sur 2 années
avec un parcours de 1110 heures de formation

PAR VOIE SCOLAIRE
2 années avec des semaines complètes à l'Institut et des
semaines de stage réparties sur l'ensemble de la
formation en fonction d'un calendrier fourni en début de
formation.

Epreuves en mode ponctuel et en CCF (contrôle en cours
de formation).
Français, 
Histoire-géographie et éducation civique,
Mathématiques (CCF),
Arts appliqués (CCF)
Education physique et sportive
PSE (Prévention Sécurité Environnement)
Economie-droit,
E2 - Etude de situations professionnelles liées à
l’organisation et au suivi de la production (Pôle 2).
E3 - Pratiques professionnelles d'assistance à la gestion
des organisations
E4 - Epreuve de langues vivantes

Cours en salle spécifique pour l’enseignement
professionnel
Périodes de formation en milieu professionnel (PFMP)
de 22 semaines sur 3 ans.
Cours en distanciel possible 
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